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1 - OBJET DE LA CONSULTATION 
 

 Les prestations, objet de la présente consultation concernent l’ensemble des réseaux 

hydrauliques de plomberie du Centre d’Alcoologie des Hôpitaux de Lannemezan 

 

Le lieu d’exécution des prestations sont les suivants : 

Le Centre d’Alcoologie du Centre Hospitalier de Lannemezan 65308 

 

     . 

2 – CONDITIONS DE LA CONSULTATION 
 
2.1 Définition de la procédure 

 

La présente consultation est lancée selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des 

marchés Publics. 

 
2-2. Décomposition en tranches et en lots 

 

 Il n’est pas prévu de décomposition en tranches. 

 

 - LOT UNIQUE  

 

 
2-3. Nature de l’attributaire 

 

 Le marché sera conclu  avec une seule entreprise. 

 
2-4. Compléments à apporter au cahier des clauses techniques particulières 

 

 Les candidats n’ont pas à apporter de complément au Cahier des Clauses Techniques 

Particulières (CCTP). 

 

  
2-5. Variantes  

 

 Les candidats doivent répondre à la solution de base. 

 Cependant, en complément ils pourront nous soumettre une variante technique. 

 
2.6. – Options  - SANS OBJET 

 
2-7. Délai de réalisation 

 

 Le délai d’exécution est fixé dans l’acte d’engagement et ne peut en aucun cas être changé. 

A titre indicatif les travaux démarreront  le : 18 juillet 2016 

   Durée des travaux : 30 jours y compris délai de préparation. 

 

2-8 - Modifications de détail au dossier de consultation 

 

 La personne Responsable du Marché se réserve le droit d’apporter des modifications de 

détail au dossier de consultation. Celles-ci doivent être communiquées au plus tard 10 jours avant la 

date limite pour la remise des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier 

modifié. 
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 Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres 

est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

2-9. Délai de validité des offres 

 

 Le délai de validité des offres est de 90  jours. 

 Il court à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 

 

2-10. Propriété intellectuelle des projets 

 

Sans objet. 

 

2-11. Dispositions relatives aux travaux intéressant  la « Défense » 

 

Sans objet. 

 

2-12. Sécurité et Protection de la Santé des travailleurs sur le chantier (S.P.S.) 

 

A – Le chantier étant soumis aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et des 

textes pris pour son application, sont joints au présent dossier de consultation : 

 

. Le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (P.G.C.S.P.S.)  

 

. Les modalités pratiques de coopération entre le coordonateur S.P.S. et les intervenants . 

 

B – Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.). 

 

Le chantier est soumis aux dispositions de la section 5 du décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994. 

 

L’/Les entreprise (s) retenue (s) et ses/leurs sous-traitants éventuels seront tenus notamment de 

remettre au coordonnateur S.P.S. un Plan Particulier de sécurité et de Protection de la Santé. 

 

 

C – Collège Interentreprises de Sécurité, de Santé et de Conditions de Travail (CISSCT) 

 

- SANS OBJET- 

 

D – Voies et Réseaux Divers du chantier (VRD) 

Les travaux concernant les Voies et Réseaux Divers du chantier à réaliser préalablement à 

l’ouverture du chantier proprement dit seront exécutés par le titulaire du lot pendant la période de 

préparation prévue à l’article 3-1 de l’acte d’engagement. 

Les candidats devront fournir à l’appui de leur offre toutes précisions sur les raccordements aux 

réseaux qui leur seront nécessaires (voirie, eau, électricité, égouts, etc..) en distinguant les besoins 

intéressant particulièrement la sécurité et la protection de la santé conformément aux dispositions de 

la section 7 du décret du 26 décembre 1994. 

 

- SANS OBJET –  

 

2-13. Mesures particulières concernant la propreté en site urbain 

Aucune stipulation particulière. 
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3. PRESENTATION DES OFFRES 
 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E.) est remis gratuitement à chaque candidat. 

 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de 

présentations associés. 

 

Il est rappelé que le signataire doit être habilité à engager le candidat. 

 

Seul l’acte d’engagement sera daté et signé par le (s) représentant (s) qualifié (s) du/des 

candidat (s). 

 

3-1. Solution de base 
 

3.1.1. – Documents fournis aux candidats : 

 Le présent dossier de consultation est constitué par : 

 l’avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication 

 le présent règlement 

 les pièces du projet de marché à compléter 

 le Cahier des Clauses Particulières (CCP) 

 le Bordereau de Prix  

 La/les pièce (s) non contractuelle (s) destinée (s) au jugement de l’offre. 

 

 

3.1.2. – Composition de l’offre à remettre par les candidats 

 

 Le dossier à remettre par chaque candidat concernant le lot pour lequel il remet une offre 

sera placé sous enveloppe cachetée. Il comprendra les pièces suivantes : 

 

Les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat 

 

En application des articles 45 -46 et 48 du Code des Marchés Publics (CMP), le dossier 

comprendra : 

 

 1)    DC1 : Lettre de candidature 

 

2) DC 2 : les renseignements à remplir impérativement et intégralement dans la déclaration 

du candidat DC2 annexée ci-après. Cette DC2 devra être datée et signée. 

 

 

3). Les capacités techniques : 

 

 Références professionnelles : 

- Des certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité 

professionnelle du candidat peut être apportée par tout moyen 

- Capacités Techniques : 

- Une déclaration indiquant les effectifs du candidat et l’importance du personnel 

d’encadrement, pour chacune des 3 dernières années ;  

- la présentation d’une liste des travaux en cours d’exécution ou exécutés au cours des 5 

dernières années, équivalents à la présente opération en terme de coûts et de délais, 

indiquant notamment le montant, le délai de réalisation, la date et le maître de l’ouvrage 

public ou privé, les prestations exécutées en propre et celles sous-traitées ; 
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- Une déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le 

candidat dispose pour l’exécution de l’ouvrage et une déclaration mentionnant les 

techniciens ou les organismes techniques dont le candidat disposera pour l’exécution de 

l’ouvrage ; 

- Des certificats établis par des organismes chargés du contrôle de la qualité et habilités à 

attester la conformité des travaux à des spécifications ou des normes : 

 

A cet effet, et pour certains renseignements ou documents exigés ci-dessus, il peut être utilisé les 

modèles, disponibles sur le site internet du Ministère en charge des Finances 

(www.finances.gouv.fr/formulaires/daj_dc.htm) : DC2 

 

 

 Un projet de marché comprenant : 

 

- un acte d’engagement : cadre ci-joint à compléter, dater et signer par les représentants 

qualifiés du/des prestataire (s) : 

En cas de recours à la sous-traitance, conformément à l’article 5 de la loi du 31 

décembre 1975 modifiée, le candidat doit compléter cet acte d’engagement qui sera 

accompagné des demandes d’acceptation des sous-traitants, et d’agrément des conditions 

de paiement (ces demandes sont formulées dans l’annexe de l’acte d’engagement). Pour 

chacun des sous-traitants, le candidat devra joindre, en sus des renseignements exigés 

par l’article 114  1° du Code des Marchés Publics (CMP) : 

 

- Une attestation sur l’honneur du sous-traitant indiquant qu’il n’a pas fait l’objet, au 

cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier 

judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et 

L125-3 du Code du Travail (6° de l’article 45 du CMP) ; 

 

- Les capacités professionnelles du sous-traitant (moyens et références) 

 

Le candidat devra indiquer dans l’acte d’engagement le montant maximal de la créance qu’il 

pourra présenter en nantissement ou céder. 

 

 Pour les lots dont le montant est supérieur au seuil de 50 000 € H.T., une avance forfaitaire 

peut être versée : elle sera égale à 5 % du montant initial T.T.C. 

 

 Pour les lots concernés, l’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent 

renoncer au bénéfice de l’avance forfaitaire prévue à l’article 5-2 du CCAP, ils doivent le préciser à 

l’article 4 de l’acte d’engagement. 

 

 S’il y a lieu, le dossier des propositions techniques prévues aux 2-4 et/ou 2-6 ci-dessus : 

 

 Les documents explicatifs : Impérativement et comptant comme critère de 

sélection. 

 

Au projet de marché seront joints les documents explicatifs concernant le mode opération  

proposé par l’entreprise pour réaliser les travaux en site occupé par des personnes âgées. 

 

- des indications concernant les procédés et moyens d’exécution envisagés (indiquer 

notamment l’effectif et l’encadrement affecté à l’opération par phases au regard du 

calendrier prévisionnel d’exécution), techniques de confinement, phasage travaux, 

nettoyages quotidiens, protection chantier et évacuation déchets. 

 

http://www.finances.gouv.fr/formulaires/daj_dc.htm
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- des indications concernant la provenance des principales fournitures et, éventuellement, 

les références des fournisseurs correspondants ; 

 

- Tous éléments d’informations supplémentaires, propres à apprécier la valeur technique de 

l’offre présentée et le respect des normes d’hygiène sanitaires dans un bâtiment en 

fonctionnement quotidien. 

 

 Les pièces non contractuelles destinées au jugement de l’offre : 

 

- la décomposition du prix global forfaitaire : cadre ci-joint à compléter par les prix sans 

modification des quantités. 

Les candidats ont la possibilité d’annexer en fin de cadre les modifications qu’ils jugent 

nécessaires d’apporter à cette décomposition. 

 

3-1.3 – Fourniture d’échantillons ou de matériels de démonstration 

 

 Pendant la période de préparation :  -SANS OBJET- 

 

3-1.4 – Documents à fournir par le candidat retenu 

 

 Les certificats ou la déclaration mentionné à l’article 46 du Code des Marchés Publics 

(CMP) seront remis par le candidat retenu dans le délai de 5 jours à compter de la demande 

présentée par la Personne Responsable du Marché (PRM). 

 

3-1.5 – Documents à fournir par l’attributaire du marché 

 

 Les attestations d’assurance visées à l’article 1-6.3 du C.C.C.A.P., ainsi que l’attestation sur 

l’honneur visée à l’article 1-6.1 du C.C.A.P., seront remises par l’attributaire avant la notification 

du marché. 

 

 

4 – SELECTION DES CANDIDATURES – JUGEMENT ET CLASSEMENT 
DES OFFRES 
 

 

4-1. Jugement et classement des offres 

 

La Commission d’examen des offres éliminera les offres non conformes à l’objet du marché ou au 

présent règlement de consultation. 

 

Elle choisira l’offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères suivants, 

hiérarchisés par ordre décroissant : 

 

-    Le prix           :  40 % 

- Les délais     :  60% 

 

La commission d’examen  des offres examinera l’offre de base des candidats pour établir un  

classement. Les options seront prises en compte pour cet examen. 

 

Les offres seront classées par ordre décroissant. 
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En application de l’article 54  I du CMP, un droit de préférence sera attribué, à équivalence d’offres, 

à l’offre présentée par une société coopérative ouvrière de production, par un groupement de 

producteurs agricoles, par un artisan, une société coopérative d'artisans. 

 

SI le candidat retenu ne fournit pas les certificats ou la déclaration mentionnés à l’article 46 du 

CMP son offre sera rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat sera prononcée par la Maîtrise 

d’ouvrage qui présentera la même demande au candidat suivant dans le classement des offres. 

 

 

Tout rabais ou remise de toute nature qui ne sont pas expressément autorisés par le présent 

règlement ne seront pas pris en compte. 

 

 

Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient constatées dans 

la décomposition du prix global forfaitaire, d’un prix forfaitaire ou dans le sous-détail d’un prix 

unitaire figurant dans l’offre d’un candidat, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le 

jugement de la consultation. 

 

Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier cette 

décomposition ou ce sous-détail pour les mettre en harmonie avec le prix forfaitaire ou le prix 

unitaire correspondant, en cas de refus son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

L’attention du candidat est attirée sur le fait que les lots d’un montant inférieur au seuil de 

l’article 321 du Code des Marchés Publics attribués dans le cadre de cette consultation pourront 

faire l’objet de travaux sur mémoires. 

 

Lors de l’examen des offres, la commission d’appel d’offres se réserve la possibilité de se 

faire communiquer les décompositions ou sous-détails des prix, ayant servi à l’élaboration des prix, 

qu’elle estimera nécessaires. 

 

La Maîtrise d’ouvrage pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des 

motifs d’intérêt général. 

 

5 – CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 
 

Les offres seront établies en euros, leur transmission par voie électronique n’est pas autorisée. 

 

Les offres seront transmises sous plis cachetés contenant : 

 

1)  les justificatifs à produire par le candidat et l’offre. Elle portera les mentions 

suivantes : 

 

Offre pour : « REMPLACEMENT DES RESEAUX DE PLOMBERIE 

« ALCOOLOGIE »» 
 

 

2) L’enveloppe extérieure : 

 portera l’adresse et mentions suivantes : 

HÔPITAUX de LANNEMEZAN 

Direction des Services Techniques 

644, route de Toulouse – B.P. 90167  

65308 LANNEMEZAN  CEDEX 
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« NE PAS OUVRIR »  
 

Les offres devront être adressées par pli recommandé avec avis de réception postal ou 

remises contre récépissé à l’adresse ci-dessus. 
 

Elles doivent parvenir à destination avant la date et l’heure indiquées dans la page de garde 

du présent règlement. 
 

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et 

l’heure limites fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 

retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs. 
 

6 – MAÎTRISE D’ŒUVRE  
 

 La Maîtrise d’œuvre est assurée par : 

  Monsieur PHAM  

  Responsable des Services Techniques 

  Hôpitaux de Lannemezan 

  644, route de Toulouse – B.P. 90167 

  65308 LANNEMEZAN Cedex 
  
 

 

7 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours  

de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise 

des offres, une demande écrite à :  

Hôpitaux de Lannemezan 

Services Techniques – Mr ROUSSEL 

644, route de Toulouse BP 90167 – 65308 LANNEMEZAN Cedex 

Tél. : 05.62.99.54.44 

 

Une réponse sera alors adressée en temps utile à tous les candidats ayant retiré le dossier 

au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres. 
 

Visite de site 

Avant de remettre leur proposition les entreprises soumissionnaires sont tenues de se rendre sur 

les lieux pour prendre en compte les difficultés de réalisation des travaux et intégrer dans leur 

proposition l’ensemble des éléments liés à cette réalisation 
 

Services Techniques – Monsieur  ROUSSEL  Tél. 05.62.99.54.44 
 

 
 

A Lannemezan, le   18 avril 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 


